
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un agent de surveillance de la voie publique cavalier  
 Saison estivale 

 
 

Conditions 
 
Du 24 juin au 31 août 2024, 7 jours/7, de 10 heures à 18 heures, adaptables en fonction des 
événements et/ou manifestations organisés sur la Commune et du bien-être animal. 
 

Missions  
 

- Surveillance et relevé des infractions relatives à l’arrêt et au stationnement 
- Participation aux dispositifs de sécurité lors des manifestations 
- Prévention de la voie publique 
- Renseignement des usagers 

  

Profil 
 

- Cavaliers titulaires d’un galop 5 au minimum 
- Connaissance pratique des soins apportés aux chevaux 
- Sens du service public 
- Courtoisie, diplomatie et fermeté 
- Capacité à travailler en équipe 
- Être propriétaire d’un cheval 

 

Informations complémentaires 
-  Présentation d’une attestation d’un vétérinaire, de moins de 1 mois, avec mention 

compatibilité à l’activité de « police », et travail journalier en condition de patrouille 
urbaine en pleine saison estivale 

- 1ère ferrure à jour 
- Soins dentaires et autres soins non imputables au service à jour 
- Accueil de l’équidé uniquement en paddock 

 
   
Veuillez adresser vos candidatures (avec CV et lettre de motivation) au plus tard le 8 mai 

2024 à :  
rh.saisonestivale@ville-frejus.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


